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Pour les fiançailles, en effet, le curé n’est pas l’unique téiroin 
compétent ; on peut recourir à lui, et son témoignage qualifié 
suffit à lui seul ; mais ce n'est qu’un des termes d’une alterna
tive : on peut aussi recourir à deux témoins non qualifiés quel
conques. Ces deux témoins pourront être des parents des fian
cés, des étrangers, des catholiques ou des non-catholiques, 
hommes ou femmes, et généralement toutes personnes pubères, 
jouissant de l’usage de leurs facultés. On ne devra écarter 
qu’une seule catégorie de personnes : celles qui ne sauraient 
pas signer, puisque les témoins doivent signer.

Que si les fiancés, ou l’un d’eux, ne sait pas signer, on y pour
voit de la façon suivante : on ajoutera un troisième témoin aux 
deux autres (ou un second témoin en outre du curé), et l’acte 
devra porter la mention de ces deux circonstances : que les 
fiancés, ou l’un d’eux, ne savent pas écrire, et que l’on a requis 
la signature du témoin supplémentaire. Il n’est pas exigé, quoi
que ce soit l’usage, que les Mlettrés apposent une croix par 
manière de signature.

Cette méthode permet de contracter des fiançailles inter ab
sente*, sans recourir à des procureurs, comme pour le mariage; 
il suffit que les signatures soient certaines et connues comme 
telles par les témoins.

La législation nouvelle relative aux fiançailles concerne les 
mêmes personnes que la nouvelle discipline pour le mariage.

(A suivre)
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Il y a de nombreux avantages à être encore jeune : cela est 
évident tout d’abord pour les personnes. Mais les nations elles-


